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DE 
R
E
J
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T
 

 
 

ue 
.
 

q
u
 

" 
Ipébit 

| 

Hauteur 
en 

m 
(caractéristiques | 

Diamètre 
nominal 

Vitesse 
d'éjection 

en 
m/s 

minimales 
à 

respecter) 
en 

m 
en 

N
r
3
/
h
 

> 
10 

m 
par 

rapport 
au 

sol 
2,8 

56 
000 

> 
8 
m/s 

Tour 
del 

3 
m 

par 
rapport 

au 
faïlage 

du 
lavage 

acide 
|ioit 

du 
bâtiment 

  
  

  
  
 
 

Le 
débit 

des 
cffluents 

gazeux 
est 

exprimé 
on 

mètres 
cubes 

par 
heure 

rapportés 
à 

des 
conditions 

normalisées 
de 

température 
(273 

kelvins) 
et de 

pression 
(101,3 

kilopascals) 
après 

déduction 
de 

la vapeur 
d’eau 

(gaz 
secs). 

A
R
T
I
C
L
E
 

5 
- 
V
A
L
E
U
R
S
 

L
I
M
I
T
E
S
 

D
E
S
 

C
O
N
C
E
N
T
R
A
T
I
O
N
S
 

D
A
N
S
 

L
E
S
 

R
E
J
E
T
S
 

A
T
M
O
S
P
H
E
R
I
Q
U
E
S
 

Les 
rejets 

issus 
de 

ja 
tour 

de 
lavage 

doivent 
respecter 

les 
valeurs 

limites 
suivanies 

en 
concentration, 

Îes 

volumes 
de 

gaz 
étant 

rapportés 
à 

des 
conditions 

normalisées 
de 

température 
(273 

Kelvins} 
et 

de 
pression 

(191,3 
kilopascals) 

après 
déduction 

de 
la 

vapeur 
d'eau 

(gaz 
secs) : 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

Concentrations 
instantanées 

en 
mg/Nm°_ 

| Conduit 
n°1 

A
m
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5 
Mercaplantis 

0,9 

H
S
 

0,1 
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V
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:
$
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,
 

en 
A
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i
t
é
 
(H} 

{ 
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L'auto 
surveillance 

porte 
sur : 

le 
bon 

fonctionnement 
des 

systèmes 
de 

captation 
et 

d'aspiration. 
L'exploitant 

s'assure 
notamment 

de 
l'efficacité 

de 
la 

captation 
et 

de 
l'absence 

d'anomalies 
dans 

le 
fonctionnement 

de 
l'installation 

de 
La 

tour 
de 

lavage : 
- 

le 
bon 

iraïftement 
des 

effluents 
atmosphériques, 

notamment 
par 

l'utilisation 
d'appareils 

simples 
de 

prélèvement 
et 

d'estimation 
de 

Îa teneur 
en 

polluants 
dans 

les 
effluents 

atmosphériques. 

Ce 
type 

de 
contrôle 

doit 
être 

réalisé 
au 

moins 
une 

fois 
par 

an. 
L'inspection 

des 
installations 

classées 
pourra 

augmenier 
la 

fréquence 
de 

contrôle 
si 

les 
flux 

rejetés 
sont 

importants. 

Chapitre 
HE 

- Prescriptions 
relatives 

à la 
S
U
R
V
E
I
L
L
A
N
C
E
 
DES 

E
A
U
X
 
S
O
U
T
E
R
R
A
I
N
E
S
 

Conformément 
aux 

dispositions 
de 

l'arrêté 
ministériel 

du 
10 

juillet 
1990 

modifié 
relatif 

à 
l'interdiction 

des 
rojets 

de 
certaines 

subsiances 
dans 

les 
eaux 

souterraines 
en 

provenance 
d'installations 

classées, 
les 

rejets 
directs 

ou 
indirects 

de 
substances 

sont 
interdits 

dans 
les 

eaux 
souterraines, 

A
R
T
I
C
L
E
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L'établissement 
doit 

respecter 
les 

dispositions 
suivantes 

: 
- trois 

piézométres 
sont 

implantés 
sur 

[e site 
(1 

en 
amont 

et 
2 

en 
aval 

hydraulique) 
; 

- une 
fois 

par 
semestre, 

au 
moins, 

le 
niveau 

piézométrique 
doit 

être 
relevé 

et 
des 

prélèvements 
doivent 

être 
effectués 

dans 
la n

a
p
p
e
 ; 

- 
F'eau 

prélevée 
doit 

faire 
l'cbjet 

de 
mesures 

des 
principales 

substances 
susceptibles 

de 
polluer 

la 
nappe 

compte 
tenu 

de 
l'activité 

de 
l'installation. 

Les 
résultats 

de 
mesures 

sont 
transmis 

régulièrement 
à 

linspoction 
des 

installations 
classées. 

Toute 
anomalie 

doit 
lui 

être 
signalée 

dans 
les 

meilleurs 
délais. 

Si 
les 

résultats 
de 

mesures 
mettent 

en 
évidence 

une 
pollution 

des 
eaux 

souterraines, 
l'exploitant 

doit 
s'assurer 

par 
tous 

les 
moyens 

utiles 
que 

ses 
activités 

ne 
sont 

pas 
à 

l'origine 
de 

la 
pollution 

constaiée. 
Ii 

doit 
infommer 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

du 
résultat 

de 
ses 

investigations 
et, 

le 
cas 

échéant, 
des 

mesures 
prises 

ou 
envisagées. 

En 
cas 

de 
risque 

de 
pollution 

des 
sols, 

une surveillance 
des 

sols 
appropriée 

est 
mise 

en 
œuvre 

sous 
le 

contrôle 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées. 

Sont 
obligatoirement 

précisés 
La 

localisation 
des 

points 
de 

prélèvement, 
la 

fréquence 
et 

le 
type 

des 
analyses 

à 
effectuer. 

3 

Les 
piézométres 

sont 
réalisés, 

équipés 
et 

exploités 
conformément 

aux 
prescriplüions 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

11 
septembre 

2003 
susvisé 

(.O. 
n° 

211 
du 

12 
septembre 

2003 
page 

15635 
/ N
O
R
 : 

D
E
V
É
0
3
2
0
1
7
0
A
)
 

où 
de 

tout 
nouveau 

lexte 
s'y 

substituant. 

Toutefois, 
certaines 

contraintes 
constructives 

résultant 
de 

cet 
arrêté 

ministériel 
ou 

de 
lout 

nouveau 
texte 

s’y 
substiuant 

peuvent 
faire 

l'objet 
d'aménagements 

ou 
d’évolutions 

sous 
réserve 

de 
la 

mise 
en 

place 
de 

dispositions 
techniques 

compensaioires 
: 

- 
garantissant 

et 
préservant 

l'intégrité 
physique, 

l'identification, 
fonctionnalité 

des 
ouvrages 

et 
dispositifs 

des 
points 

de 
mesure ; 

- 
assurant 

la 
qualité 

des 
prélèvements 

d'eaux 
souterraines 

et 
des 

relevés 
de 

hauteur 
de 

nappe 
et 

empêchant 
toute 

irdroduction 
de 

polluants 
dans 

les 
eaux 

souterraines. 

le 
repérage, 

le 
nivellement 

et 
la 

Ces 
dispositions 

devront 
recueillir 

l'accord 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées. 

P 
P 

ARTICLE 
8 - REPÉRAGE 

ET 
DÉCLARATION 

DU 
RÉSEAU 

DE 
SURVEILLANCE 

Les 
points 

de 
surveillance 

cités 
ci-dessus 

à 
l'article 

7 
sont 

nivelés 
(altitude 

Z 
suivant 

NGT) 
et 

géoréférencés 
(coordonnées 

(X,Y} 
Lambert 

HT 
et font 

l’objet 
d’une 

déclaration 
au 

B
R
G
M
 

(Service 
Géologique 

Régional 
de 

Midi-Pyrénées, 
Bâtiment 

Aruba, 
3 

rue 
Marie 

Curie, 
BP 

49, 
31527 

R
A
M
O
N
V
I
L
L
E
-
S
A
I
N
T
-
A
G
N
E
)
 

pour 
aitribution 

d’un 
code 

national 
du 

point 
d’eau 

par 
la 

BSS 
(Banque 

de 
donmées 

du 
sous-sol}. 

Cette 
déclaration 

comportera 
notamment 

les 
coordonnées 

géographiques 
et 

altimétriques 
X, 

Ÿ 
& 

Z 
précitées, 

les 
numéros 

des 
parcelles 

d'implantation, 
les 

profondeurs, 
les 

coupes 
géologiques 

et 
les 

caractéristiques 
des 

ouvrages 
réalisés. 
Elle 

sera 
complétée 

d'un 
plan 

où 
d’une 

carte 
d'implantation 

avec 
indication 

de 
Fécheile, 

des 
limites 

de 
propriété 

du 
site, 

de 
l'emplacement 

et 
de 

lidentificalion 
des 

points 
de 

surveïllance, 
des 

sens 
d’écoulement 

locaux 
des 

eaux 
souterraines 

et 
des 

cours 
d'eaux 

où 
plans 

d’eau 
susceptibles 

d’être 
en 

relation 
avec 

es 
eaux 

souterraines. 
. 

ARTICLE 
9 

- 
EXÉCUTION 

DES 
OPÉRATIONS 

DE 
SURVEILLANCE 

DES 
EAUX 

S
O
U
T
E
R
R
A
I
N
E
S
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9.1 
- Périodicité 

Les 
prélèvements 

sont 
réalisés 

semestriellement 
sur 

chaque 
point 

cité 
à 

l'article 
7 

ci-dessus, 
À 

raison 
d'au 

moins 
une 

campagne 
de 

prélèvements 
en 

période 
de 

hautes 
eaux 

et 
d’une 

en 
période 

dé 
basses 

eaux. 
Afin 

d'assurer 
une 

répartition 
régulière 

des 
campagnes 

de 
prélèvements, 

l’intervalle 
entre 

chaque 
campagne 

de 
prélèvements 

ne 
doit 

pas 
excéder 

8 
mois. 

La 
fréquence 

des 
prélèvements 

pourra 
être 

modifiée 
à 

la 
demande 

de 
l'inspection 

des 
installations 

classées, 
notamment 

en 
fonction 

des 
résultats 

des 
différentes 

campagnes 
de 

surveillance. 

A
R
T
I
C
L
E
 

9.2 
- Conditions 

générales 
de 

prélèvement 

Les 
prélèvements 

sont 
effectués 

par 
un 

organisme 
indépendant 

de 
l'exploitant, 

Lors 
de 

chaque 
campagne 

de 
prélèvements, 

l’organisme 
procédant 

aux 
prélèvements 

relève 
les 

hauteurs 
d’eau 

dans 
chaque 

piézomètre. 
Si, 

malgré 
la 

présence 
d’eau, 

le 
prélèvement 

dans 
un 

point 
de 

contrôle 
ne 

peut 
s'effectuer 

dans 
de 

bonnes 
conditions 

notamment 
pour 

cause 
de 

faible 
productivité 

de 
l’aquifère, 

il 
convient 

avant 
de 

renoncer 
à 

l’utilisation 
de 

ce 
point 

de 
contrôle 

lors 
de 

la 
campagne 

de 
prélèvements 

de 
vérifier 

sil 
est 

possible 
de mettre 

en 
place 

un 
dispositif 

(par 
exemple 

réservoir 
de 

fond 
de 

trou) 
permettant 

de 
rétablir 

des 
conditions 

favorables 
de 

prélèvement. 
La 

réalisation 
d'un 

tel 
dispositif 

ne 
doil 

pas 
altérer 

la 
conformité 

de 
l'ouvrage 

aux 
prescriptions 

de 
l'arrêté 

ministériel 
du 

11 
septembre 

2003 
susvisé. 
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9,5 
- Paramètres 

ct substances 
à 
doser 

Les 
analyses 

des 
échantillons 

sont 
effectuées 

par 
un 

faboraioire 
agréé 

pour 
l’ensemble 

des 
paramètres 

analysés. 

Paramètres 
et 

substances 
dont 

la 
surveillance 

est 
pérenne 

: 
les 

paramètres 
physico-chimiques 

généreux 
(pl, 

température, 
conductivité, 

taux 
d'oxygène) 

et 
les 

substances 
suivantes : 

azote 
global, 

nitrite, 
nitrate, 

ammonium, 
phosphore, 

potassium, 
hydrocarbures 

totaux, 
plomb, 

chrome, 
cuivre, 

zinc, 
cadmium, 

nickel, 
Inetcure, 

arsenic, 
étain, 

fer 
et 

a
l
u
m
i
n
i
u
m
,
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134.1 
# 

Permis 
d'intervention 

” 
ou 

“ 
Permis 

de 
feu 

” 

Les 
{ravaux 

conduisant 
à 

une 
augmentation 

des 
risques 

(cmploi 
d’une 

flamme 
ou 

d'une 
source 

chaude 
par 

exemple) 
ne 

peuvent 
être 

effectués 
qu’aprés 

délivrance 
d’un 

“ permis 
d'intervention 

* 
ei 

éventuellement 
d'un 

” permis 
de 

feu 
* 

et 
en 

respectant 
une 

consigne 
particulière. 

Le 
“ 
permis 

d'intervention 
” 

et 
éventuellement 

le 
“ permis 

de 
fou 

* 
ct 

la 
consigne 

particulière 
doivent 

être 
établis 

et 
visés 

par 
l’exploitant 

ou 
une 

personne 
qu'il 

aura 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignée. 
Lorsque 

les 
travaux 

sont 
effectués 

par 
une 

entreprise 
extérieure, 

le 
“ permis 

d’intervention 
” 

et 
éventuellement 

le 
“ permis 

de 
feu 

” 
et 

la 
consigne 

particulière 
doivent 

être 
signés 

par 
l'exploitant 

et 
l’entreprise 

extérieure 
ou 

les 
personnes 

qu’ils 
auront 

n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignées. 

Après 
la 

fin 
des 

travaux 
et 

avant 
la 

reprise 
de 

F'activité, 
une 

vérification 
des 

installations 
doit 

être 
cfectuée 

par 
l'exploitant 

ou 
son 

représentant 
ou 

ie représentant 
de 

l’éventueile 
entreprise 

oxlérieure. 
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Le 
présent 

arrêté 
est 

soumis 
à un 

contentieux 
de 

plaine 
juridiction. 

Il 
peut 

être 
déféré 

à 
a 

juridiction 
administrative 

de 
Toulouse 

: 

1° 
Par 

les 
demandeurs 

ou 
exploitants, 

dans 
un 

délai 
de 

deux 
mois 

actes 
leur 

ont 
été 

notifiés 
: 

2° 
Par 

les 
tiers, 

personnes 
physiques 

ou 
morales, 

les 
c
o
m
m
u
n
e
s
 

intéressées 
ou 

leurs 
groupements, 

en 
raison 

des 
inconvénients 

ou 
des 

dangers 
que 

le 
fonctionnement 

de 
l'instailation 

présente 
pour 

les 
intérêts 

visés 
à 

l'article 
L. 

511-1, 
dans 

un 
délai 

d'un 
an 

à 
compter 

de 
la publication 

ou 
de 

l'affichage 
desdits 

actes. 
Toutefois, 

Si 
la 

mise 
en 

service 
de 

l'installation 
n'est 

pas 
intervenue 

six 
mois 

après 
la 

publication 
ou 

l'affichage 
de 

ces 
décisions, 

le délai 
de 

recours 
continue 

à courir 
jusqu'à 

l'expiration 
d'une 

périade 
de 

six 
mois 

après 
cette 

mise 
en 

sérvice. 

Les 
tiers 

qui 
n'ont 

acquis 
ou 

pris 
à 

bail 
des 

immeubles 
ou 

n'ont 
élevé 

des 
constructions 

dans 
le 

voisinage 
d'une 

installation 
classée 

que 
postérieurement 

à 
l'affichage 

ou 
à 

la 
publication 

de 
l'arrêté 

autorisant 
l'ouverture 

de 
cette 

installation 
ou 

atténuant 
les 

prescriptions 
primitives 

ne 
soni 

pas 
recevables 

à 
déférer 

ledit 
arrêté 

à 
[a juridiction 

administrative, 
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Le 
présent 

arrêté 
sera 

affiché 
en 

permanence 
de 

façon 
visible 

dans 
l'établissement 

par 
les 

soirs 
du 

bénéficiaire 
de 

l'autorisation. 

Une 
copie 

du 
présent 

arrêté 
demeurera 

déposée 
à 

la 
mairie 

de 
Villeneuve 

d'Olmes 
et 

à 
la 

préfeciure 
de 

l'Ariège 
— 
Bureau 

des 
élections 

et 
de 

la police 
adtministrative- 

pour 
y 

être 
consultée 

par 
tout 

intéressé. 

qui 
commence 

à 
courir 

du 
jour 

où 
lesdits 

Une 
copie 

sera 
affichée 

à 
la 

mairie 
précitée 

pendant 
une 

durée 
minimum 

d'un 
mois 

avec 
mention 

de 
la 

possibilité 
pour 

les 
tiers 

de 
la 

consulter 
sur 

place. 
Le 

procès-verbal 
de 

l'accomplissement 
de 

cette 
formalité 

sera 
dressé 

par 
les 

soins 
du 

maire. 
L'arrêté 

sera 
également 

publié 
sur 

le site 
internet 

de 
la préfecture. 

Un 
avis 

sera 
inséré, 

par 
les 

soins 
du 

préfet 
et 

aux 
frais 

de 
l'exploitant, 

dans 
deux 

journaux 
locaux 

ou 
régionaux, 

diflusés 
dans 

tout 
le 

département. 
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Le 
secrétaire 

général 
de 

la 
préfecture 

de 
FAriège, 

le 
maire 

de 
Villeneuve 

d'Olmés, 
le 

directeur 
régional 

de 
l’environnement, 

de 
l'aménagement 

et 
du 

logement 
de 

Midi-Pyrénées, 
le 

départemental 
départementai 

des 
terrilaires, 

le directeur 
départemental 

des 
services 

d'incendie 
et 

de 
secours 

et 
le directeur 

régional 
de 

l'agence 
régionale 

de 
santé 

sont 
chargés, 

chacun 
en 

ce 
qui 

le 
concerne, 

de 
l'exécution 

du 
présent 

arrêté. 

Foix, le 
 ©3 

JUL. 
2015 

Le 
Secréiaire 

Général 
chargé 

de 
l'administration 

de 
l'Etat 

dans 
le 

département, 

A- 
mie 

Ronan 
B
O
I
L
L
O
T


